
CONSEIL MUNICIPAL du mercredi 10 avril 2024 – Pont-à-Marcq 

 

Page 1 sur 3 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix avril, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Pont-

à-Marcq, par convocation en date du quatre avril deux mil vingt-quatre, s’est réuni en 

Mairie de Pont-à-Marcq, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur 

Sylvain CLEMENT, Maire de Pont-à-Marcq. 

La convocation a été affichée sur l’écran d’affichage numérique de la mairie le quatre 

avril deux mil vingt-quatre. 

Présents : Sylvain CLEMENT, Fernand CLAISSE, Marie-Gaëtane DANION, Jean-

Marie PERILLIAT, Albertina MEIRE, Olivier FRANCKE, Anne-Marie DYRDA-

LOYEZ, Sylvain THULLIER, Pascale DEFFRENNES, Fabrice BLONDEL, Laurent 

DARRAS, Laurence DATH, Sophie DUGRAIN, Guillaume CARDON, Séverine 

FLAMENT, Audrey DEMAIN, Margaux LANGLANT, Eric LAURENT, Laëtitia 

RENSKI, Lucile TYRAN. 

Absents : Philippe MATTON donne pouvoir à Laëtitia RENSKI, Frédéric BERNABLE 

donne pouvoir à Eric LAURENT, Franck DENISE donne pouvoir à Marie-Gaëtane 

DANION. 

Absent non excusé :  

Soit : 20 présents et 3 absents avec pouvoir. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance, il s’agit de 

Madame Albertina MEIRE. 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte.  

L’assemblée est informée que la séance est enregistrée pour simplifier la réalisation du 

PV. 

D2024-04-10/14 Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables : lancement de la 

concertation  

 

Vu la Loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables du 10 Mars 2023, 

Vu l’article 15 de ladite Loi qui demande aux communes de définir des zones d’accélération des énergies 

renouvelables, 

Monsieur le Maire précise que la Loi relative à l’Accélération de la Production d’Énergies 

Renouvelables (APER) du 10 Mars 2023 a, parmi ses objectifs, celui de « planifier avec les élus locaux, 

le déploiement des énergies renouvelables dans les territoires ». 

Ainsi, à travers son article 15, ladite Loi demande aux communes de définir des zones d’accélération 

des énergies renouvelables. 

Ces zones d’accélération correspondent à des zones jugées préférentielles et prioritaires par les 

communes pour le développement des énergies renouvelables. 

Elles sont proposées par les communes, pour chaque type d’énergie renouvelable. Ce ne sont pas des 

zones exclusives. Des projets peuvent donc être autorisés en dehors de ces zones mais ces derniers seront 

plus compliqués à réaliser, notamment avec la création, par le porteur de projet et à ses frais, d’un comité 

de projet lors de la phase de concertation. 

Dans cet objectif, l’État a mis en place un portail cartographique permettant aux communes de définir 

ces différentes zones. 
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Monsieur le Maire précise que ces zones doivent être définies dans un délai de 6 mois à compter de la 

mise à dispositions des informations prévues au 1° du II de l’article 15 de la Loi APER afin de respecter 

les échéances réglementaires. 

Monsieur le Maire précise également que ces zones devront faire l’objet d’une concertation du public. 

Cette concertation n’étant pas définie au travers de la Loi APER, il revient donc au Conseil Municipal 

de définir ces modalités. 

Ainsi, après débat, il est proposé de mettre en place la concertation suivante : 

- Modalités de concertation : mise à disposition d’un cahier de doléance en Mairie pour que 

chacun puisse s’exprimer librement sur les énergies cibles et les zones définies ci-dessous, 

- Modes de publicité : information publiée sur l’ensemble des réseaux de la commune soit le site 

institutionnel, la page Facebook officielle et MMEP. Article publié sur le Flash info de la 

commune.  

- Période de concertation : concertation du 2 mai au 14 juin 2024 en Mairie.  

Monsieur le Maire propose les zones d’accélération suivante à minima :  

- Zone d’accélération A : les bâtiments communaux ; 

- Zone d’accélération B : la zone d’activité de la planque en lien avec les entreprises ; 

- Zone d’accélération C : l’ensemble du bâti privé ; 

- Zone d’accélération D : l’ancien site AGFA (ZAER déjà proposée par Pévèle-Carembault pour 

laquelle la commune restera attentive) ; 

Monsieur le Maire propose à présent de débattre autour de la définition des zones d’accélération sur les 

énergies suivantes : 

- Solaire Photovoltaïque au sol ou sur bâtiments et ombrières : il est proposé d’instaurer une zone 

d’accélération sur le périmètre A, B et C selon la faisabilité, 

- Solaire Thermique au sol ou sur bâtiments et ombrières : il est proposé d’instaurer une zone 

d’accélération sur le périmètre A, B et C selon la faisabilité, 

- Biogaz (incluant les gaz de décharges et de boues de step) : il est proposé de ne pas instaurer de 

zone d’accélération sur cette énergie, 

- Éolien : il est proposé de ne pas instaurer de zone d’accélération sur cette énergie, 

- Biomasse (y compris biocarburants) : il est proposé de ne pas instaurer de zone d’accélération 

sur cette énergie, 

- Geothermie (y compris PAC géothermique) : il est proposé de ne pas instaurer de zone 

d’accélération sur cette énergie sur le territoire de la commune, 

- Pompes à chaleur aérothermique :il est proposé de ne pas instaurer de zone d’accélération sur 

cette énergie, 

- Valorisation de l’énergie fatale (chaud ou froid) et du gaz de mine : il est proposé de ne pas 

instaurer de zone d’accélération sur cette énergie, 

- Hydroélectricité (y compris énergies marémotrices, houlomotrice et autres énergies marines) : 

il est proposé de ne pas instaurer de zone d’accélération sur cette énergie. 

- Valorisation énergétique des déchets autres que biomasse dit de récupération :  il est proposé de 

ne pas instaurer de zone d’accélération sur cette énergie. 

 

Après échanges, le Conseil Municipal : 

• arrête les propositions zones d’accélérations telles que présentées ci-dessus, 

• arrête les modalités de concertation précisées ci-dessus, 

• précise que la présente délibération constitue une proposition de zones d’accélération servant 

de base à la concertation. Après avoir dressé le bilan de cette concertation, la proposition 

finalisée, intégrant le cas échéant les observations du public, sera approuvée par délibération du 

conseil municipal et transmise au référent préfectoral, 
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• précise que la présente délibération sera transmise, à Pévèle-Carembault en plus de sa 

transmission au référent préfectoral dans le Département afin que l’intercommunalité puisse 

organiser le débat en Conseil Communautaire prévu par la Loi. 

Les membres du conseil municipal, à l’unanimité, entérinent l’engagement de la commune dans le 

zonage d’accélération des énergies renouvelables. 

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que susdits, 

Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Fait à Pont-à-Marcq le 11/04/2024, 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 

Sylvain CLEMENT       Albertina MEIRE  


